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que les plus importantes. D'autre
part il y a lieu de mettre sur pied et
d'instruire en conséquence un
organisme de protection civile conscient
de ce que sa tâche première consiste
à régler l'occupation de l'abri et à
organiser le séjour de longue durée.
Mais dans cette instruction devraient
en tous cas figurer des exercices de
long séjour dans des abris véritables.
Ce n'est que de cette manière qu'on
arrivera à faire comprendre à cha¬

cun l'importance de l'affirmation que
l'abri devra être en cas de guerre un
«îlot de survie». Certes les conditions
en seront dures, mais, après avoir été
préparée judicieusement et de
manière réaliste par la protection
civile, la population sera tout encline
à prendre sur elle de telles privations.

Notre population doit être
consciente de ces faits, comme d'ailleurs

elle devra être constamment
tenue au courant de l'état croissant

de nos préparatifs dans le domaine
de la protection civile, préparatifs
qui, comparés à ceux de l'étranger,
ont déjà atteint un bel essor. C'est
par de telles informations que notre
peuple sera mis en demeure de
pouvoir résister aux chantages d'un
agresseur éventuel et arrivera même
à ne devoir engager sa protection
civile qu'en marge d'un grand événement.
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